
ACCOMPAGNEMENT A L’IMPLANTATION 
DES PROJETS DE SOINS ET DE VIE

Objectifs généraux de l’action proposée

- Clarifier la méthodologie d’action et prioriser le démarrage des travaux sur chacun des sites au 

regard  des  projets  engagés,  des  contraintes   évaluées,  des  obligations  incombant  à 

l’établissement

- Réviser  la pertinence du fond et du sens des projets  élaborés  au regard de l’évolution de la 

structure 

- Evaluer  précisément  les  différentes  parties  du  projet  et  de son suivi,  selon  une méthodologie 

d’action préétablie avec les équipes. 

- Accompagner la mise en œuvre des projets et l’évolution des pratiques professionnelles

- Valider les procédures et protocoles rédigés

INTERVENANT (S)

Cadre de santé - Consultante

ELEMENTS DU PROGRAMME

Le projet d’accompagnement que nous proposons comporte quatre phases :

PHASE 1 : une évaluation avec  la Direction et l’encadrement des groupes de travail, à engager, des 
thèmes à prioriser et de la méthode à mettre en œuvre

PHASE 2 : l’accompagnement à l’implantation des projets pour chacun des sites par un guidage des 
groupes de travail qui auront été définis

PHASE 3 : une formalisation des actions est intégrée aux projets de vie et de soins rédigés 

PHASE 4 : validation des procédures

Pour un projet adapté à votre demande, merci  de nous consulter
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